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AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 25 mai 2007,
par M. François-Noël BUFFET, sénateur du Rhône

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 25 mai 2007  
par M. François-Noël BUFFET, des modalités d’interpellation et de garde à vue du mineur 
J.B., le 13 avril 2007, à Oullins puis au service de nuit du commissariat central de Lyon.

Elle a examiné les pièces de la procédure.

Elle a entendu le mineur en présence de ses parents, ainsi que M. P.R., brigadier-chef,  
officier de police judiciaire.

> LES FAITS

Le 13 avril 2007, vers 0h25, de patrouille à bord d’un véhicule banalisé, en tenue civile et 
porteurs de brassards police, deux fonctionnaires de police du commissariat d’Oullins étaient 
avertis par un riverain que des panneaux électoraux faisaient l’objet de dégradations. 

Rendus sur place,  les fonctionnaires  contrôlaient  un groupe de jeunes,  constataient  que 
plusieurs affiches étaient arrachées, que d’autres étaient revêtues d’inscriptions injurieuses 
au marqueur, l’encre étant encore fraîche et une cigarette étant en train de se consumer à 
terre. Les jeunes niant être les auteurs de ces dégradations, ils les laissaient repartir. Mais, 
les  suivant  discrètement  à  distance,  ils  entendaient  M. J.B.  et  M. M.H.  se vanter  d’avoir 
trompé les services de police. Ils interpellaient ces deux personnes, les palpaient sans les 
trouver en possession du marqueur qui était recherché en vain sur place le lendemain matin, 
et les conduisaient au commissariat d’Oullins puis au commissariat central de Lyon.

L’officier de police judiciaire (OPJ) du service de nuit de Lyon, M. P.R., les plaçait en garde à 
vue, leur notifiait  leurs droits, requérait un médecin pour examiner le mineur J.B. âgé de 
15 ans,  et  informait  immédiatement  le  procureur  de  la  République  ainsi  que  le  père  du 
mineur de la mesure de contrainte décidée.

M. J.B.  était  entendu  sur  les  faits  à  3h35,  puis  transféré  au  commissariat  d’Oullins, 
géographiquement compétent, vers 7h00, avec M. M.H. qui était entendu lui-même à 8h50.

Le témoin des faits ne s’étant pas présenté au service, les deux jeunes étaient libérés et 
remis  à  leurs  parents  avant  11h00.  L’enquête  était  classée sans suite,  faute  de preuve 
déterminante.
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La mesure de garde à vue étant justifiée à la fois par l’existence d’indices permettant de 
suspecter la commission d’un délit et par la conduite forcée au poste de police, et sa durée 
n’ayant pas excédé le temps nécessaire aux auditions utiles, la Commission s’est penchée 
successivement sur l’information des parents du mineur, sur les mesures de contrainte dont 
ce dernier a fait l’objet, enfin sur l’information du mineur et de ses parents quant à leur droit 
d’interroger le parquet sur les suites données à l’enquête.

> AVIS

Concernant la décision de placement en garde à vue :

Si l’OPJ était en l’espèce juridiquement fondé à placer en garde à vue les deux jeunes gens 
à l’encontre desquels il existait des raisons plausibles de soupçonner qu’ils avaient commis 
une  ou plusieurs  infractions,  il  est  permis  de  s’interroger  sur  le  point  de  savoir  si  cette 
décision était opportune, en raison de la nature des infractions dont ils étaient soupçonnés. 

Une  convocation  le  lendemain,  après  le  cas  échéant,  une  vérification  d’identité,  serait 
apparue suffisante.

Mais à partir  du moment  où il  était  décidé d’entendre aussitôt  les intéressés,  après leur 
conduite forcée au commissariat, leur placement en garde à vue s’imposait.

Le temps de la garde à vue a été utilisé pour les nécessités de l’enquête, de sorte que sa 
durée – en dépit de sa longueur regrettable, près de onze heures – ne peut être critiquée. 

Concernant l’information des parents :

Entendu par la Commission, le père du mineur s’est plaint de n’avoir pas été informé plus 
rapidement du placement en garde à vue de son fils. Vérifications faites, la garde à vue a été 
notifiée à 0h50, le parquet avisé à 1h05, et le père à 1h10 par téléphone. 
Il n’y a donc eu aucun retard. 

Concernant la fouille à nu du mineur lors de sa mise en garde à vue :

M. J.B. a déclaré avoir d’abord été palpé à deux reprises, sur place puis au commissariat 
d’Oullins.  A son arrivée  au commissariat  central  de  Lyon,  il  a  été  soumis  à  une fouille 
intégrale  et  a  dû  se  déshabiller,  se  « mettre  accroupi  et  tousser  en  présence  d’un 
fonctionnaire de police ».

Entendu  sur  ce  point,  M. P.R.,  OPJ,  a  indiqué  que  si  la  mise  en  oeuvre  des  fouilles 
administratives de sécurité relève d’un service spécialisé – l’unité de sécurité de l’hôtel de 
police, commandée par un commissaire –, l’officier de police judiciaire rédige auparavant un 
billet de garde à vue sur lequel il coche ou non deux cases relatives, d’une part, au port de 
menottes durant l’entretien avec l’avocat, d’autre part, à la fouille de sécurité. 
La communication du billet rédigé en l’espèce a été demandée mais n’a pu être obtenue, 
celui-ci n’ayant pas été conservé.

Cependant, l’OPJ a reconnu que la pratique du service tendait à la systématisation de la 
fouille à nu. Il a remis à la Commission une note de service qui, sans aucunement envisager 
l’alternative d’une palpation de sécurité, pourtant préconisée par les instructions contenues 
dans  la  directive  du  ministre  de  l’Intérieur  du  11  mars  2003  relative  à  la  dignité  des 
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personnes gardées à vue, précise que cette fouille « doit être effectuée par un fonctionnaire 
de l’UHSP avec le plus grand sérieux [et]  a pour but de retirer  tout  objet susceptible de 
favoriser  l’évasion  ou  d’être  nuisible  à  la  sécurité  des  gardiens  ou  des  individus  eux-
mêmes ». 

Concernant  le  port  des  menottes  durant  le  transfert  du  mineur  au  commissariat 
d’Oullins :

La Commission note avec satisfaction que M. J.B. n’a pas été menotté durant son transfert 
puis  son séjour  au commissariat  central.  Mais  elle  relève,  en sens contraire,  qu’il  a  été 
menotté lors de son retour en fourgon au commissariat d’Oullins dans la matinée du 13 avril.

La nécessité de ce menottage, qui accompagnait un placement en cellule individuelle dans 
le fourgon cellulaire de transfert, apparaît totalement inutile.

Concernant la notification de l’article 77-2 du Code de procédure pénale :

La Commission a également noté que, lors de sa remise en liberté à l’issue de sa garde à 
vue, M. J.B. n’a pas été averti par l’OPJ, comme il aurait dû l’être, qu’il pouvait interroger le 
procureur de la République sur la suite donnée à la procédure s’il demeurait sans nouvelles 
de celle-ci à l’issue d’un délai de six mois (art. 63-1 al.5 CPP)

> RECOMMANDATIONS

Dans le droit fil des instructions ministérielles du 11 mars 2003 et de ses précédents rapports 
(Rapport 2007 p. 11 et s., Rapport 2006 p. 20 et s., Rapport 2005 p. 16 et s.), la Commission 
rappelle que la  fouille  à nu,  dite  « de sécurité »,  ne saurait  être systématique,  et  que la 
palpation de sécurité doit lui être en principe substituée. Ce n’est que dans l’hypothèse où un 
certain nombre de critères réunis laissent suspecter la dangerosité d’une personne gardée à 
vue pour elle-même ou pour autrui (profil  pénal, nature des faits reprochés, âge, état de 
santé, conditions d’interpellation, découverte d’objets dangereux au moment de la palpation 
de sécurité, personnalité, signes manifestes de consommation d’alcool ou de stupéfiants), 
qu’elle doit être privilégiée et effectuée sous le contrôle et la responsabilité de l’OPJ. 

Ainsi,  l’arrêt  Frérot  c/  France  (CEDH,  12/06/07,  § 38),  même  s’il  concerne  les  fouilles 
intégrales  pratiquées  de manière  systématique  en détention,  doit  être  considéré  comme 
contenant le rappel des principes de nécessité et d’adéquation applicables à ces mesures 
quel que soit le statut de la personne qui en est l’objet.

Pratiquée sans examen de la proportionnalité de l’atteinte au regard de l’objectif de sécurité, 
avec  déshabillage  complet  de  la  personne  d’un  mineur  soupçonné  de  dégradations 
d’affiches électorales et invité à s’accroupir et à tousser en présence d’un fonctionnaire de 
police, la fouille à nu ne peut, à l’évidence, qu’être ressentie comme une mesure inutilement 
vexatoire et humiliante. Elle constitue une atteinte à la dignité des personnes et une violation 
de l’article 10 du Code de déontologie de la police nationale. 

Un  tel  manquement  justifie  l’envoi  immédiat  à  l’OPJ  concerné  et  à  son  chef  de 
circonscription  de  lettres  d’observations  et  d’avertissement  destinées  à  mettre  fin  à  des 
pratiques généralisées de fouilles à corps de toutes les personnes placées en garde à vue.
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La Commission rappelle que le port des menottes doit répondre aux conditions de nécessité 
et de proportionnalité visées par l’article préliminaire et l’article 803 du Code de procédure 
pénale.

Elle recommande que, par une adjonction expresse aux dispositions de l’article 64 du Code 
de procédure  pénale,  l’usage ou non de ces  deux mesures – fouille  de  sécurité  et  port 
d’entraves – soit indiqué par l’OPJ dans le procès-verbal récapitulatif de garde à vue émargé 
par la personne retenue, afin de permettre au procureur de la République d’en vérifier la 
nécessité et  la proportionnalité.  Cette mention lui  paraît  en effet  aussi  importante que la 
mention de l’alimentation de la personne concernée. 

Enfin,  la  Commission  souhaite  que  soit  rappelée  aux  OPJ  l’obligation  d’information  des 
personnes libérées qui découle des articles 63-1 al.5 et 77-2 du Code de procédure pénale.

Elle transmet donc son avis aux ministres de l’Intérieur, de la Justice, et au procureur général 
près la cour d’appel de Lyon. 

Adopté le 19 mai 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis garde des Sceaux, 
ministre de la Justice, dont la réponse a été la suivante.
A réception de cette réponse, la CNDS a fait parvenir au garde des Sceaux le courrier suivant :
Le garde des Sceaux a fait parvenir à la Commission un nouveau courrier :

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur général 
près la cour d’appel de Caen, dont la réponse a été la suivante :
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